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Déclaration à la sous-préfecture de Vichy
SHERPA.
Objet : prendre soin de la personne fragilisée dans un contexte pluridisciplinaire par l'accompagnement éducatif, le
soin psychique ; plus globalement,elle contribue à ce que chaque personne advienne en tant que sujet pour construire
un lien social de qualité ; elle a pour valeur le respect des personnes dans leur singularité, leurs différences, leurs
difficultés et leurs capacités ; elle pourra poursuivre son objet par le développement, la promotion, la pratique, la
recherche, la publication, la formation et tout ce qui contribuera à son développement
Siège social : 25, boulevard Gambetta, 03200 Vichy.
Date de la déclaration : 11 juin 2019.


		2019-06-22T09:00:25+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A




